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A l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Saint-Gothard.

J/lessievjTS;

Nous avons l'honneur de vous presenter notre vingt-quatrieme Rapport de gestion, comprenant
l'exercice de 1895.

A. Partie generale.

I. Bases et etendüe de l'entreprise.
La ioi federate du 28 juin 1895 concernant le droit de vote des actionnaires des compagnies

de chemins de fer et la participation de l'etat ä 1'administration de ces dernieres, nous a impose
le devoir de vous soumettre un projet de revision des Statuts sociaux. Ce projet ainsi que notre
memoire y relatif du 12 novembre 1894, etant, en vertu des prescriptions, annexes au rapport de

gestion, nous pouvons nous borner ici ä vous renvoyer ä ees documents. L'Assemblee generale
extraordinaire du 2 decembre a approuve ledit projet et intercale," sur notre proposition, ä l'art. 9

un 3e alinea dont voici la teneur:

„L'action nominative est transmissible. Pour rinscription au registre des actions, la preuve
„de l'acquisition du titre peut etre fournie par 1'endossement."

Le projet ci-annexe a ete complete en consequence.
L'homologation des nouveaux Statuts par le haut Conseil federal suisse est intervenue le

28 decembre; l'arrete s'y rapportant est concu en ces termes :

Le Conseil federal suisse,

apres avoir pris connaissance

1. de.la revision des Statuts decretee par l'Assemblee generale extraordinaire des actionnaires

du chemin de fer du Saint-Gothard du 2 decembre 1895,
2. d'un rapport avec proposition de son Departement des chemins de fer,

arrete :

1. Les Statuts revises de la Compagnie du chemin de fer du Saint-Gothard du 2 decembre 1895

sont approuves, sous reserve des prescriptions legales presentes et futures, ainsi que des droits
de la Confederation derivant des clauses de rachat inscrites dans les concessions, soit dans

les actes de ratification de ces concessions.

2. Le present arrete sera imprime et annexe aux Statuts revises, dont un exemplaire revetu
des signatures originales devra etre depose aux Archives föderales.

Berne, le 28 decembre 1895.

Au nom du Conseil federal suisse,

Le President de la Confederation:

Zemp.

Le Chancelier de la Confederation:

Ringier.



Ensuite les Statuts ont ete inscrits, le 30 decembre, au registre du commerce lucernois et
sont consequemment entres en vigueur le leijanvier 1896.

Aux termes de la loi precitee du 28 juin ainsi que de l'arretd federal du 18 octobre 1895,
ont pu obtenir le droit de vote les actionnaires qui, jusqu'ä la date du 17 decembre 1895 inclusive-

ment, avaient fait inscrire leurs titres ä leur nom dans le registre des actions; 195 actionnaires,
detenteurs de 27,528 actions, en ont reclame l'inscription.

La question des delais de construction des lignes d'acces du nord est traitee dans un autre

chapitre du present rapport.

II. Questions diverses d'ordre general.
Quant ä nos rapports avec d'autres entreprises de transport, nous nous bornerons ä rappeler

que notre Administration a ete chargee pour l'exercice 1895 de la presidence de I'Association des

chemins de fer suisses. Les affaires de nature generale traitees par cette Association ne sont pas
fort nombreuses; parmi celles de quelque importance nous pouvons neanmoins citer: Finstitution
d'une commission speciale pour l'examen des questions relatives au traffc des voyageurs: la refonte
du reglement pour les diverses commissions de l'Association; les travaux preliminaires relatifs ä

l'Exposition nationale suisse de Geneve, ä laquelle les Compagnies de chemins de fer suisses parti-
ciperont collectivement; enfin les demarches communes faites par l'Association au regard du projet
de loi föderale snr la comptabilite des chemins de fer; comme on sait, ce projet de loi est en correlation

avec le droit de l'Etat de racheter les reseaux et le memoire adresse par l'Association des chemins
de fer suisses ä l'Assemblee federale a ete apprecie au cours des deliberations du Conseil des Etats

sur ledit projet de loi; en effet, ce memoire a grandement contribue non seulement ä elucider
les elements de la question, mais aussi ä consolider la position de droit des Compagnies.

La terminaison de cette affaire rentre toutefois dans le cadre de l'exercice 1896.

La Direction s'est fait representee au grand congres international des chemins de fer dont la
cinquieme session s'est tenue ä Londres du 26 juin au 9 juillet, par son Vice-president, Mr Dietler,
qui fait partie de la commission permanente depuis 1887.

Dans ce chapitre de notre rapport nous devons parier enfin du mouvement des salaires du

personnel des chemins de fer suisses, mouvement qui, au vrai, n'a pris fin qu'en 1896, mais auquel

nous avons, pendant l'exercice ecoule, voue toute notre attention. Avant d'aborder le fond du sujet,

nous rappellerons que depuis assez longtemps dejä, ä une epoque anterieure ä ce mouvement, nous nous

sommes occupes de la question de l'amelioration des traitements de nos fonctionnaires et employes.
Grace ä une serie de faits et d'observations, nous avions acquis la conviction que la question et

les conditions actuelles des salaires reclamaient un examen approfondi, voire meme, sur certains

points, une refonte complete.
Le 5 aoüt dejä nous nous tronvions en mesure de prendre des decisions de principe ä l'egard

des employes des dernieres categories de traitements et nos resolutions des 4 et 6 septembre fixaient

pour ce personnel, avec jouissance des le 1er du meme mois, des appointements entrainant un

surcroit annuel de depenses d'environ fr. 80,000. Ces augmentations etaient accordees aux agents ci-apres:
gardes-voie, ouvriers -reguliere, gardes des tetes de tunnels, lampistes, gardes-barrieres des deux

sexes, aides-chefs de districts, chefs d'equipes, gardes-stations, gardes-freins, conducteurs, personnel

du service des stations et d'expedition des classes inferieures de salaires et enfin quelques employes

de l'administration generale.
La decision du 5 aoüt invitait en outre nos chefs de service ä nous faire savoir s'il y avait

lieu de relever les salaires des journaliers et le 17 novembre nous primes une resolution portant
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